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ARTICLE PREMIER

Supprimer la première phrase de l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction de cette phrase risque d’encourager les femmes à différer leur grossesse en 
« repoussant un projet parental ». C’est la porte ouverte aux pressions d’entreprises pour que les 
femmes privilégient leur carrières au détriment de leurs vie personnelle.


